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(54) RACCORDEMENT ÉTANCHE D’UN CONNECTEUR A UN ÉCHANGEUR THERMIQUE 
TUBULAIRE COAXIAL

(57) Procédé de raccordement étanche d’un connec-
teur (12) à un échangeur thermique (14) de type tubulaire
coaxial, en particulier pour un circuit de climatisation de
véhicule à moteur,
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes successives
suivantes :
a) on monte une extrémité libre (14b1) d’un tube externe
de l’échangeur dans ou sur le connecteur (12),
b) on solidarise le tube externe (14b) directement au con-

necteur,
c) on insère un tube interne (14a) dans le tube externe
(14b) jusqu’à ce qu’une extrémité libre (14a1) du tube
interne soit montée dans ou sur le connecteur (12), ce
montage assurant une étanchéité entre le tube interne
et le connecteur, et
d) on solidarise les tubes interne (14a) et externe (14b)
directement l’un par rapport à l’autre pour éviter des dé-
placements relatifs.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne notamment un
procédé de raccordement étanche d’un connecteur à un
échangeur thermique de type tubulaire coaxial, ainsi
qu’un dispositif de raccordement fluidique, en particulier
pour un circuit de climatisation d’un véhicule.

Arrière-plan technique

[0002] Dans certains circuits de climatisation pour vé-
hicules automobiles, notamment ceux utilisant le dioxyde
de carbone ou le R134a comme fluide frigorigène, il est
nécessaire de réaliser un échange ou transfert thermique
entre le fluide de la portion haute pression du circuit que
l’on cherche à refroidir et le même fluide issu de la portion
basse pression de ce circuit qui sert de source froide et
qui est réchauffé en échange, pour améliorer le rende-
ment du circuit. On utilise à cet effet un échangeur ther-
mique dit « interne », du fait qu’il ne recherche pas
d’échange avec l’air extérieur au véhicule ni avec l’air de
l’habitacle.
[0003] En général, un échangeur thermique est métal-
lique et est connecté aux conduites correspondantes du
circuit de climatisation qui comprennent en particulier des
flexibles, via des connecteurs montés à chacune des ex-
trémités de l’échangeur, lequel peut être par exemple de
type à plaque, étant constitué d’un empilement de tubes
plats et réalisant l’échange thermique tant par convection
avec l’air extérieur à l’échangeur que par conduction, ou
bien de type à multitubes qui dans sa version la plus
simple est de type tubulaire coaxial à contre-courant, réa-
lisant alors l’échange thermique sans la convection pré-
citée.
[0004] Dans ce dernier cas, cet échangeur coaxial dé-
finit généralement au moins un canal radialement interne
délimité par un manchon et destiné à véhiculer le fluide
issu de la portion haute pression du circuit, et au moins
un canal radialement externe compris entre le manchon
et l’enveloppe de l’échangeur et destiné à véhiculer le
fluide issu de la portion basse pression du circuit. Le man-
chon et l’enveloppe sont formés d’une seule pièce et re-
liés ensemble par des ailettes longitudinales réparties
sur la circonférence de l’échangeur.
[0005] Il est connu d’utiliser deux connecteurs femelles
pour l’extrémité concernée d’un tel échangeur coaxial,
que l’on soude ou brase de manière axialement séparée
à la fois sur le manchon et sur l’enveloppe via trois lignes
de soudure ou brasure, de sorte que ces connecteurs
définissent respectivement des conduits de passage
pour le fluide communiquant de manière étanche avec
ces canaux interne et externe. On peut par exemple citer
le document WO-A1-2007/1013439 pour la description
de ces connecteurs.
[0006] Un inconvénient majeur de ces échangeurs in-
ternes coaxiaux équipés de connecteurs femelles réside

dans la proximité mutuelle des lignes de soudure ou de
brasure générées qui, notamment pour des brasages
successifs, génèrent des risques de refusion de la bra-
sure antérieure, et également dans la nécessité de réa-
liser ces soudures ou brasures en aveugle avec des ris-
ques de non-étanchéité à la jonction et/ou de pénétration
de la brasure dans le canal interne ou externe corres-
pondant pouvant entraîner de ce fait des pertes de char-
ge, une pollution voire une obturation de ces canaux.
[0007] Il est également connu d’utiliser un unique con-
necteur à l’extrémité de raccordement d’un échangeur
coaxial, comme par exemple décrit dans le document
EP-A1-1 762 806 où le connecteur est assemblé à l’en-
veloppe externe et au manchon interne par brasage via
un raccord intermédiaire, et dans le document EP-A1-1
128 120 (figures 10 et suivantes) où le connecteur est
brasé directement sur l’enveloppe et sur le manchon de
l’échangeur via deux cordons de brasure.
[0008] Un inconvénient majeur des échangeurs inter-
nes coaxiaux présentés dans ces deux derniers docu-
ments est que leur assemblage à un connecteur requiert
au moins deux opérations de brasage à réaliser en même
temps et dont l’une au moins, relative à la jonction à opé-
rer entre le connecteur et le manchon interne, l’est né-
cessairement « en aveugle » ou dans des conditions dif-
ficiles du fait de sa localisation à l’intérieur du connecteur.
Il en résulte des risques non négligeables de non-con-
formité de la connectique et donc de fuite du fluide trans-
féré. De plus, ces brasages impliquent un coût de fabri-
cation et un taux de mise au rebut relativement élevés
pour le raccordement obtenu.
[0009] La Demanderesse a proposé une solution dans
le document EP-A1-2 199 721. Cette solution consiste à
assembler le connecteur à l’enveloppe par soudure, et
au manchon par au moins une garniture annulaire d’étan-
chéité qui est montée sur un prolongement axial du man-
chon par rapport à l’enveloppe. La distance axiale entre
la garniture et la ligne de soudure est suffisamment im-
portante pour que cette garniture ne soit pas altérée par
le soudage. L’échangeur étant formé d’une seule pièce,
le manchon et l’enveloppe sont indissociables et sont
donc montés simultanément dans le connecteur.
[0010] Bien que cette solution soit efficace, elle n’est
pas entièrement satisfaisante car le prolongement axial
du manchon entraîne un encombrement important de
l’échangeur et du connecteur.
[0011] Un but de la présente invention est de proposer
une alternative à cette solution.

Résumé de l’invention

[0012] La présente invention propose un procédé de
raccordement étanche d’un connecteur à un échangeur
thermique de type tubulaire coaxial, en particulier pour
un circuit de climatisation de véhicule à moteur,
cet échangeur comportant deux tubes coaxiaux, respec-
tivement interne et externe, le tube externe définissant
autour du tube interne un premier canal annulaire de cir-
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culation d’un premier fluide, et le tube interne définissant
un second canal interne de circulation d’un second fluide,
les tubes étant indépendants et l’un des tubes compor-
tant des saillies en appui sur l’autre des tubes pour les
maintenir à distance l’un de l’autre,
le connecteur comportant deux cavités de passage des
fluides communiquant respectivement avec les canaux
de l’échangeur,
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes successives
suivantes :

a) on monte une extrémité libre du tube externe dans
ou sur le connecteur,
b) on solidarise le tube externe directement au con-
necteur,
c) on insère le tube interne dans le tube externe jus-
qu’à ce qu’une extrémité libre du tube interne soit
montée dans ou sur le connecteur, ce montage as-
surant une étanchéité entre le tube interne et le con-
necteur, et
d) on solidarise les tubes interne et externe directe-
ment l’un par rapport à l’autre pour éviter des dépla-
cements relatifs.

[0013] Contrairement à l’enseignement du document
EP-A1-2 199 721, les tubes interne et externe de l’échan-
geur sont indépendants. Ils sont ainsi montés l’un après
l’autre dans ou sur le connecteur. En particulier, le tube
externe est monté à l’étape a) et solidarisé au connecteur
à l’étape b). Cette solidarisation peut être réalisée par
soudage ou brasage si le tube externe et le connecteur
sont métalliques. En variante, dans le cas où le tube ex-
terne et le connecteur seraient réalisés dans d’autres
matériaux, leur solidarisation pourrait être assurée par
collage, par soudage par faisceau d’électrons, etc. Lors
de cette étape de solidarisation b), le tube interne n’est
pas encore inséré dans le tube externe et ne risque donc
pas d’être altéré par l’opération de solidarisation, et par
exemple par le chauffage induit par une solidarisation
par soudage. On insère ensuite à l’étape c) le tube interne
dans le tube externe, jusqu’à ce que le tube interne coo-
père à étanchéité avec le connecteur. Il s’agit en général
d’un montage en aveugle. Il n’y a pas à proprement parlé
de solidarisation du tube interne directement au connec-
teur. Ils sont simplement engagés l’un dans l’autre ou
l’un sur l’autre. Le tube interne est solidarisé indirecte-
ment par rapport au connecteur, par l’intermédiaire du
tube externe. Cette solidarisation des tubes est réalisée
à l’étape d) et permet d’empêcher tout mouvement relatif
entre les tubes en fonctionnement.
[0014] Le procédé selon l’invention peut comprendre
une ou plusieurs des étapes ou caractéristiques suivan-
tes, prises isolément les unes des autres ou en combi-
naison les unes avec les autres :

- l’étape d) est réalisée par déformation plastique d’au
moins un des tubes, et en particulier par sertissage
du tube externe sur le tube interne, ou par cintrage

simultanée des tubes interne et externe ;
- le procédé comprend, entre les étapes b) et c), une

étape de montage d’au moins un joint annulaire
d’étanchéité autour de l’extrémité libre du tube
interne ;

- lors des étapes a) et c), les tubes sont engagés par
emboîtement mâle-femelle respectivement dans
deux logements du connecteur ;

- lors des étapes a) et c), les tubes sont guidés en
entrée des logements par coopération de leurs ex-
trémités libres avec des chanfreins du connecteur ;

- avant l’étape c), l’extrémité libre du tube interne est
déformée plastiquement ou comprend un organe dé-
formé plastiquement, pour réaliser au moins une gor-
ge annulaire à sa périphérie externe, et de préféren-
ce deux gorges annulaires adjacentes à sa périphé-
rie externe ;

- avant l’étape c), l’extrémité libre du tube interne est
déformée plastiquement ou comprend un organe dé-
formé plastiquement, pour modifier son diamètre ex-
terne, à au moins une extrémité ;

- les tubes interne et externe sont réalisés dans des
matériaux métalliques.

- les tubes interne et externe sont réalisés dans des
matériaux différents ;

- le tube interne est métallique et le tube externe est
en matériau plastique ou composite ;

- la solidarisation du tube externe au connecteur est
réalisée par soudage, brasage ou collage ;

- le connecteur est métallique.

[0015] La présente invention concerne également un
dispositif de raccordement fluidique comportant un con-
necteur et un échangeur thermique de type tubulaire
coaxial, en particulier pour un circuit de climatisation de
véhicule à moteur,
le connecteur formant deux cavités de passage de fluides
communiquant respectivement avec des canaux de
l’échangeur,
l’échangeur comportant deux tubes coaxiaux, respecti-
vement interne et externe, le tube externe définissant
autour du tube interne un premier canal annulaire de cir-
culation d’un premier fluide, et le tube interne définissant
un second canal interne de circulation d’un second fluide,
les tubes étant indépendants et l’un des tubes compor-
tant des saillies en appui sur l’autre des tubes pour les
maintenir à distance l’un de l’autre,
caractérisé en ce qu’il est obtenu par un procédé tel que
décrit ci-dessus et en ce que :

le tube externe comprend une extrémité libre qui est
engagée dans ou sur le connecteur, ce tube externe
étant solidarisé directement au connecteur, et
le tube interne comprend une extrémité libre qui est
monté dans ou sur le connecteur, ce montage assu-
rant une étanchéité entre le tube interne et le con-
necteur,
les tubes interne et externe étant directement soli-
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darisés l’un par rapport à l’autre pour éviter des dé-
placements relatifs.

[0016] Avantageusement, la solidarisation des tubes
interne et externe est obtenue grâce à un sertissage du
tube externe sur le tube interne, au cintrage simultané
des tubes interne et externe, ou au soudage des extré-
mités des tubes interne et externe opposées au connec-
teur.

Brève description des figures

[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

[Fig. 1] la figure 1 est une vue schématique en pers-
pective d’un dispositif de raccordement fluidique se-
lon l’invention, comportant notamment un échan-
geur thermique et un connecteur, ce dispositif étant
dans une première position précédant une opération
de mise en forme,
[Fig. 2] la figure 2 est une vue schématique en pers-
pective du dispositif de la figure 1, ce dispositif étant
dans une seconde position suivant une opération de
mise en forme,
[Fig. 3] la figure 3 est une vue schématique en pers-
pective d’un échangeur thermique tubulaire coaxial,
[Fig. 4] la figure 4 est une vue schématique à plus
grande échelle d’un détail du dispositif des figures 1
et 2, le connecteur et une partie de l’échangeur étant
représentés en coupe axiale,
[Fig. 5] la figure 5 est une vue schématique en coupe
axiale du connecteur du dispositif des figures 1 à 3,
[Fig. 6] la figure 6 est une vue schématique en coupe
axiale d’une extrémité libre d’un tube interne de
l’échangeur du dispositif des figures 1 à 3,
[Fig. 7] la figure 7 est un organigramme montrant
des étapes d’un procédé selon l’invention de raccor-
dement étanche d’un connecteur à un échangeur, et
[Fig. 8] la figure 8 est une vue schématique partielle
en perspective d’une variante de réalisation du dis-
positif selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0018] Les figures 1 à 6 illustrent un mode de réalisa-
tion d’un dispositif 10 de raccordement fluidique selon
l’invention, pour un circuit de climatisation d’un véhicule,
en particulier automobile.
[0019] Le dispositif 10 visible dans son intégralité aux
figures 1 et 2 comprend dans l’exemple représenté un
connecteur 12, ici femelle, et un échangeur thermique
14 de type tubulaire coaxial.
[0020] L’échangeur 14 a une forme générale allongée
et comprend deux tubes coaxiaux s’étendant l’un à l’in-

térieur de l’autre. Le tube interne est référencé 14a et le
tube externe est référencé 14b.
[0021] Le tube externe 14b définit autour du tube in-
terne 14a un canal annulaire C1 de circulation d’un pre-
mier fluide, et le tube interne 14a définit un second canal
C2 interne de circulation d’un second fluide (figure 3).
Pour garantir un espacement suffisant entre les tubes et
la formation du canal C1, l’un des tubes comporte en
général des saillies, telles que des ailettes, en appui sur
l’autre des tubes pour les maintenir à distance l’un de
l’autre. Les ailettes peuvent s’étendre parallèlement à
l’axe longitudinal X de l’échangeur 14 ou de manière hé-
licoïdale autour de cet axe. Elles peuvent être continues
ou discontinues.
[0022] On comprend ainsi que le tube externe 14b peut
comprendre sur sa surface cylindrique interne entourant
le tube interne 14a des ailettes internes 15 qui prennent
appui sur une surface cylindrique externe du tube interne
14a (figure 3). En variante, le tube interne 14a peut com-
prendre sur sa surface cylindrique externe entourée par
le tube externe 14b des ailettes externes qui prennent
appui sur une surface cylindrique interne du tube externe
14b.
[0023] Les tubes 14a, 14b peuvent être dans des ma-
tériaux identiques ou différents. Ils peuvent être réalisés
en alliage(s) métallique(s) ou en matériau(x) plastique(s)
par exemple.
[0024] Le connecteur 12 est situé à une extrémité lon-
gitudinale de l’échangeur 14 dont l’extrémité longitudi-
nale opposée est reliée à un autre type de connecteur
16, qui ne fait pas partie de l’invention.
[0025] Dans la figure 1, l’échangeur 14 a une forme
droite. Dans la figure 2, l’échangeur 14 a une forme pré-
sentant plusieurs coudes. L’échangeur 14 de la figure 2
a subi une étape de formage ou mise en forme ou cin-
trage, à partir de la forme initiale de la figure 1. Comme
cela sera expliqué dans ce qui suit, cette mise en forme
peut permettre de solidariser les tubes 14a, 14b entre
eux, en particulier dans les zones où les tubes sont cin-
trés simultanément et déformés plastiquement en étant
serrés l’un contre l’autre. Le dispositif 10 de la figure 2
est prêt à être monté dans un circuit de climatisation et
à être utilisé.
[0026] La figure 4 est une vue à plus grande échelle
du connecteur 12 et de sa liaison à une extrémité de
l’échangeur 14. Le connecteur 12 est représenté seul à
la figure 5.
[0027] Comme cela est visible à la figure 4, le tube
externe 14b a une extrémité coupée droite (dans un plan
perpendiculaire à l’axe longitudinal X de l’échangeur 14)
formant une extrémité libre 14b1, cette extrémité libre
14b1 étant engagée dans un logement 18 du connecteur
12.
[0028] Le tube interne 14a a une extrémité libre 14a1
qui est de préférence formée d’une seule pièce avec le
reste du tube mais qui peut en variante être formée en
rapportant et fixant un organe tubulaire 20 sur une ex-
trémité 14a2 du tube 14a.
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[0029] Cette extrémité libre 14a1 ou cet organe 20 est
représenté seul(e) à la figure 6. L’extrémité 14a ou l’or-
gane 20 a subi une opération de formage ou mise en
forme. Avant cette opération, il/elle comprend des surfa-
ces cylindriques interne et externe et des diamètres in-
terne et externe constant. Après cette opération et com-
me illustré, il/elle a une portion 20a évasée de liaison au
reste du tube interne 14a. Dans le cas de l’utilisation d’un
organe 20 rapporté, la liaison bord à bord de l’organe 20
à l’extrémité 14b1 du tube 14a, comme illustré à la figure
4, peut être réalisée par soudage ou brasage par exem-
ple. Cette portion 20a a des diamètres interne D1 et ex-
terne D2 sensiblement identiques à ceux du tube interne
14a.
[0030] Le reste de l’extrémité 14a1 ou de l’organe 20
présente une surface cylindrique externe 20c dont le dia-
mètre externe D3 est inférieur à D2, et ici supérieur à D1.
A son extrémité 20b opposée à la portion 20a, l’extrémité
14a1 ou l’organe 20 comprend au moins une gorge an-
nulaire externe 22 de réception d’un joint annulaire
d’étanchéité 24.
[0031] Dans l’exemple représenté, l’extrémité 14a1 ou
l’organe 20 comprend deux gorges 22 adjacentes et por-
te donc deux joints 24 (figure 4).
[0032] Les joints 24 sont de préférence en élastomère.
En variante, ils pourraient être réalisés en métal.
[0033] L’extrémité 14a1 ou l’organe 20 est destiné(e)
à être engagé(e) dans un logement 26 du connecteur 12
et les joints 24 sont destinés à coopérer avec une surface,
ici cylindrique, de ce logement 26.
[0034] On se réfère désormais à la figure 5 qui illustre
le connecteur 12.
[0035] Le connecteur 12 se présente sous la forme
d’un bloc de matière, par exemple métallique ou plasti-
que.
[0036] Le connecteur 12 a une forme générale paral-
lélépipédique et comprend une face supérieure 12a, une
face inférieure 12b, et des faces latérales 12c.
[0037] Le connecteur 12 comprend trois ports 28, 30
et 32. Le port 28 est situé sur une des faces 12c et dé-
bouche dans un alésage 34 comportant les logements
18 et 26.
[0038] Les ports 30, 32 sont sensiblement parallèles
entre eux et perpendiculaires au port 28 et à l’axe de
l’alésage 34 qui est destiné à être confondu avec l’axe
X de l’échangeur 14.
[0039] Les ports 30 et 32 sont situés sur la face supé-
rieure 12a et sont à distance l’un de l’autre. Ils forment
par exemple des éléments femelles configurés pour coo-
pérer avec des éléments mâles d’un tuyau ou d’un rac-
cord en vue de la communication fluidique entre ce tuyau
ou raccord et le connecteur 12. Le port 30 est situé du
côté du port 28 et débouche dans une cavité 36 de l’alé-
sage 34, et le port 32 est situé du côté opposé au port
28 et débouche dans une autre cavité 38 de l’alésage 34.
[0040] Par ailleurs, entre les ports 30, 32, la face 12a
du connecteur 12 comprend un orifice 40 taraudé de ré-
ception d’une vis de fixation du connecteur 12 à un élé-

ment ou à un autre connecteur fluidique du véhicule.
[0041] Dans l’exemple représenté, l’alésage 34 est
étagé et comprend donc plusieurs étages successifs de
diamètres différents et formés en particulier par les lo-
gements 18, 26 et les cavités 36, 38.
[0042] L’alésage 24 comprend d’abord le logement 18
qui est relié au port 28 et à la face 12c par un premier
chanfrein 42. Ce logement 18 a un diamètre externe D4.
[0043] L’alésage 24 comprend ensuite la cavité 36 qui
s’étend entre le logement 18 et un chanfrein 44 de liaison
à l’autre logement 26. La cavité 36 a un diamètre externe
D5 et le logement 26 a un diamètre externe D6, D5 étant
compris entre D4 et D6.
[0044] Le logement 18 est relié à la cavité 36 par une
portée cylindrique 46.
[0045] L’alésage 34 comprend enfin la cavité 38 qui
est reliée au logement 26 par une autre portée cylindrique
48 et qui se termine par un trou borgne 50 au voisinage
de la face 12c opposée au port 28.
[0046] La cavité 38 a un diamètre externe D7, inférieur
à D6.
[0047] D4 est sensiblement identique ou légèrement
supérieur au diamètre externe Dext de l’extrémité libre
14b1 du tube externe 14b (figure 4).
[0048] D6 est sensiblement identique ou légèrement
supérieur au diamètre externe D3 de l’extrémité 20b de
l’organe 20 ou de l’extrémité libre 14a1 du tube interne
14a.
[0049] Le raccordement de l’échangeur 12 au connec-
teur 14 va maintenant être décrit en référence à la figure
7 qui illustre des étapes d’un procédé de raccordement.
[0050] Le procédé comprend une première étape a)
dans laquelle l’extrémité libre 14b1 du tube externe 14b
est engagée dans le logement 18 du connecteur 12. L’in-
sertion de l’extrémité 14b1 dans le port 28 est facilitée
par le chanfrein 42, et poursuivie jusqu’à butée sur la
portée 46. Le tube externe 14b forme une partie mâle
engagée dans le logement 18 formant une partie femelle.
L’inverse est toutefois envisageable, l’extrémité libre
14b1 formant alors une partie femelle engagée sur une
portion mâle du connecteur 12. Cet engagement peut
être réalisé manuellement par un opérateur.
[0051] Le procédé comprend une étape suivante b) de
solidarisation directe du tube externe 14b au connecteur
12. Dans le cas où ces deux éléments sont réalisés en
alliage métallique, cette solidarisation peut être réalisée
par soudage, par exemple du type TIG, un cordon annu-
laire de soudure 52 étant alors formé au niveau du port
28 et du chanfrein 42, autour du tube externe 14b (figure
4). Dans le cas où la solidarisation serait réalisée par
brasage, la brasure pourrait être quasi invisible à l’œil nu
et par exemple essentiellement située à l’intérieur du lo-
gement 18.
[0052] Dans le cas où le tube 14b et le connecteur 12
seraient réalisés en matériau plastique ou composite,
leur solidarisation pourrait être assurée par collage, sou-
dage par faisceau d’électron, etc.
[0053] A l’issue de l’étape b), le tube externe 14b est
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fixé au connecteur 12 et le tube interne 14a n’est pas
encore présent dans le dispositif 10. Le canal C1 est
alors en communication fluidique avec le port 30 via la
cavité 36.
[0054] Le tube interne 14a est monté à l’étape suivante
c). Le tube interne 14a est inséré dans le tube externe
14b jusqu’à ce que l’extrémité libre 14a1 du tube interne
s’engage dans le logement 26 du connecteur 12.
[0055] L’insertion de l’extrémité 14a1 dans le logement
26 est facilitée par le chanfrein 44 et poursuivie jusqu’à
butée sur la portée 48. Le tube interne 14a forme égale-
ment une partie mâle engagée dans le logement 26 for-
mant une partie femelle. L’inverse est toutefois envisa-
geable, l’extrémité libre 14a1 formant alors une partie
femelle engagée sur une portion mâle du connecteur 12.
Cet engagement peut être réalisé manuellement par un
opérateur. On comprend que, dans la mesure où les tu-
bes sont relativement rigides, ces tubes sont de préfé-
rence droits pour faciliter l’étape c).
[0056] Le montage du tube interne 14a dans le con-
necteur 12 est tel qu’il assure à lui seul une étanchéité
entre le tube interne et le connecteur. Il n’est donc pas
nécessaire de prévoir une solidarisation directe entre ces
éléments.
[0057] Cette étanchéité peut être assurée par une sim-
ple coopération de formes ou un simple appui de surfaces
cylindriques complémentaires entre le tube interne 14a
et le connecteur 12.
[0058] Dans l’exemple représenté dans les dessins,
l’étanchéité est assurée par des joints 24 dont le nombre
et le matériau peuvent être adaptés, comme évoqué
dans ce qui précède.
[0059] Le canal C2 est alors en communication fluidi-
que avec le port 32 via la cavité 38.
[0060] Dans le cas représenté et comme évoqué dans
ce qui précède, le procédé comprend deux étapes facul-
tatives supplémentaires, entre les étapes b) et c), qui
consistent d’une part à mettre en forme l’extrémité libre
14a1 du tube interne 14a, ou bien un organe 20 qui est
ensuite rapportée sur l’extrémité du tube, puis à monter
les joints 24 dans les gorges 22 de cette extrémité libre
14a1.
[0061] Le procédé comprend enfin une étape d) dans
laquelle les tubes 14a, 14b sont solidarisés ensemble
pour éviter des déplacements relatifs entre eux.
[0062] Cette solidarisation peut être réalisée par la mi-
se en forme de l’échangeur 14, et en particulier son cin-
trage, comme évoqué dans ce qui précède en relation
avec la figure 2. Les tubes 14a, 14b sont alors déformés
plastiquement et maintenus serrés l’un contre l’autre em-
pêchant ainsi tout mouvement relatif entre eux.
[0063] La solidarisation peut être réalisée par défor-
mation plastique d’un seul des tubes, et par exemple le
tube externe 14b qui est sertie sur le tube interne 14a
dans un endroit E précis (cf. figure 8). Dans l’exemple
représenté, le sertissage se traduit par des enfonce-
ments 54 et déformations plastiques localisées du tube
externe 14b pour prendre appui sur le tube interne 14a.

[0064] Cette solidarisation peut en outre être effectuée
en soudant entre elles les extrémités des tubes 14a, 14b,
opposées au connecteur 12 et donc situées du côté de
l’autre connecteur 16.
[0065] L’invention permet de réaliser un raccordement
fluidique étanche entre l’échangeur 14 et le connecteur
12, sans soudage à l’aveugle tout en limitant l’encom-
brement du dispositif 10.

Revendications

1. Procédé de raccordement étanche d’un connecteur
(12) à un échangeur thermique (14) de type tubulaire
coaxial, en particulier pour un circuit de climatisation
de véhicule à moteur,
cet échangeur comportant deux tubes coaxiaux, res-
pectivement interne (14a) et externe (14b), le tube
externe définissant autour du tube interne un premier
canal annulaire (C1) de circulation d’un premier flui-
de, et le tube interne définissant un second canal
interne (C2) de circulation d’un second fluide, les
tubes étant indépendants et l’un des tubes compor-
tant des saillies (15) en appui sur l’autre des tubes
pour les maintenir à distance l’un de l’autre,
le connecteur comportant deux cavités (36, 38) de
passage des fluides communiquant respectivement
avec les canaux (C1, C2) de l’échangeur,
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes suc-
cessives suivantes :

a) on monte une extrémité libre (14b1) du tube
externe dans ou sur le connecteur (12),
b) on solidarise le tube externe (14b) directe-
ment au connecteur,
c) on insère le tube interne (14a) dans le tube
externe (14b) jusqu’à ce qu’une extrémité libre
(14a1) du tube interne soit montée dans ou sur
le connecteur (12), ce montage assurant une
étanchéité entre le tube interne et le connecteur,
et
d) on solidarise les tubes interne (14a) et externe
(14b) directement l’un par rapport à l’autre pour
éviter des déplacements relatifs.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l’étape
d) est réalisée par déformation plastique d’au moins
un des tubes (14a, 14b), et en particulier par sertis-
sage du tube externe sur le tube interne, ou par cin-
trage simultanée des tubes interne et externe.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
il comprend, entre les étapes b) et c), une étape de
montage d’au moins un joint annulaire (24) d’étan-
chéité autour de l’extrémité libre (14a1) du tube in-
terne (14a).

4. Procédé selon l’une des revendications précéden-
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tes, dans lequel, lors des étapes a) et c), les tubes
(14a, 14b) sont engagés par emboîtement mâle-fe-
melle respectivement dans deux logements (18, 26)
du connecteur.

5. Procédé selon la revendication 4, dans lequel, lors
des étapes a) et c), les tubes (14a, 14b) sont guidés
en entrée des logements (18, 26) par coopération
de leurs extrémités libres (14a1, 14b1) avec des
chanfreins (42, 44) du connecteur (12).

6. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel, avant l’étape c), l’extrémité libre
(14a1) du tube interne (14) est déformée plastique-
ment ou comprend un organe (20) déformé plasti-
quement, pour réaliser au moins une gorge annulaire
(22) à sa périphérie externe, et de préférence deux
gorges annulaires (22) adjacentes à sa périphérie
externe.

7. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel, avant l’étape c), l’extrémité libre
(14a1) du tube interne (14) est déformée plastique-
ment ou comprend un organe (20) déformé plasti-
quement, pour modifier son diamètre externe (D2,
D3), à au moins une extrémité.

8. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les tubes interne (14a) et externe
(14b) sont réalisés dans des matériaux métalliques.

9. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, dans
lequel les tubes interne (14a) et externe (14b) sont
réalisés dans des matériaux différents.

10. Procédé selon la revendication précédente, dans le-
quel le tube interne (14a) est métallique et le tube
externe (14b) est en matériau plastique ou compo-
site.

11. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la solidarisation du tube externe
(14b) au connecteur (12) est réalisée par soudage,
brasage ou collage.

12. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le connecteur (12) est métallique.

13. Dispositif (10) de raccordement fluidique comportant
un connecteur (12) et un échangeur thermique (14)
de type tubulaire coaxial, en particulier pour un circuit
de climatisation de véhicule à moteur,
le connecteur formant deux cavités (18, 26) de pas-
sage de fluides communiquant respectivement avec
des canaux (C1, C2) de l’échangeur,
l’échangeur comportant deux tubes coaxiaux, res-
pectivement interne (14a) et externe (14b), le tube
externe définissant autour du tube interne un premier

canal annulaire (C1) de circulation d’un premier flui-
de, et le tube interne définissant un second canal
interne (C2) de circulation d’un second fluide, les
tubes étant indépendants et l’un des tubes compor-
tant des saillies (15) en appui sur l’autre des tubes
pour les maintenir à distance l’un de l’autre,
caractérisé en ce qu’il est obtenu par un procédé
selon l’une des revendications précédentes et en ce
que :

le tube externe (14b) comprend une extrémité
libre (14b1) qui est engagée dans ou sur le con-
necteur (12), ce tube externe étant solidarisé
directement au connecteur, et
le tube interne (14a) comprend une extrémité
libre (14a1) qui est monté dans ou sur le con-
necteur, ce montage assurant une étanchéité
entre le tube interne et le connecteur,
les tubes interne (14a) et externe (14b) étant
directement solidarisés l’un par rapport à l’autre
pour éviter des déplacements relatifs.

14. Dispositif (10) selon la revendication précédente,
dans lequel la solidarisation des tubes interne (14a)
et externe (14b) est obtenue grâce à un sertissage
du tube externe sur le tube interne, au cintrage si-
multané des tubes interne et externe, ou au soudage
des extrémités des tubes interne et externe oppo-
sées au connecteur.
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